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sage. Demeurent plusieurs as-
pects à régler, dont le volet finan-
cier. La Municipalité comme le
Canton ont déjà participé à 
l’ébauche d’aspects spécifiques
du projet (étude, recherche de
pollution sur le site). Le TCV sou-
haite que la Commune lui octroie
une aide supplémentaire de
110 000 francs, répartie sur qua-
tre ans. Mais aussi qu’elle cau-
tionne l’emprunt bancaire que le
TCV a souscrit. En contrepartie,
les élèves utiliseront gratuite-
ment les installations dans le ca-
dre des heures de sport obliga-
toires et facultatives.

L’extension des installations
sur domaine communal, l’aide fi-
nancière et le cautionnement sont
du ressort du corps délibérant. Un
projet sera déposé ce jeudi soir en
séance par la Municipalité. Une 
commission sera nommée, puis 
chargée de rapporter. Le Conseil 
communal débattra et votera sur
ce rapport lors d’une prochaine 
séance. Christophe Boillat

qu’en 1991 deux courts supplé-
mentaires en gazon synthétique
sont venus renforcer l’offre pour
les 130 sociétaires.

Cette dernière n’est plus suffi-
sante pour combler les besoins
des 354 membres actuels. No-
tamment ceux des 160 juniors,
qui constituent l’avenir de ce
club formateur: la suroccupation
des courts freine leur progres-
sion et de jeunes talents ont re-
joint d’autres clubs car ils 
n’avaient plus assez d’heures à
disposition à Villeneuve. Sans
compter les aléas météorologi-
ques, puisque le club ne dispose
que de courts en extérieur.

Conscients également de
l’augmentation constante de la
population prévue dans le Haut-
Lac, les dirigeants du TCV ont
donc décidé de prendre le pro-
blème à la volée. Le club va donc
faire construire une grande halle
couverte, à l’instar d’autres
clubs vaudois qui enregistrent
d’excellents taux de remplis-

Infrastructures
Pour faire face à un succès 
constant, le Tennis Club 
de Villeneuve va faire 
construire une nouvelle 
halle de quatre courts

Réunis le 6 juin en assemblée
générale extraordinaire, les
membres du Tennis Club de Vil-
leneuve (TCV) ont décidé à l’una-
nimité d’accréditer la proposi-
tion de leur comité directeur: ils
investiront 4,2 millions pour la
construction d’une nouvelle
halle de tennis qui comprendra
quatre courts.

Créé en 1975 avec deux ter-
rains extérieurs en terre battue,
le TCV est situé à la Tronchenaz.
Il est au bénéfice d’un droit de
superficie gratuit octroyé puis
prolongé par le Conseil commu-
nal. Devenu rapidement impor-
tant dans l’Est vaudois, le club a
connu une hausse exponentielle
de ses membres. A tel point

Déclinaisons
gothiques

Expositions à l’Espace Arlaud à Lausanne,
du 1er septembre au 12 novembre 2017

Toutes les infos sur
www.mcah.ch

Le portail Montfalcon

de la cathédrale

de Lausanne

Les Celtes
et lamonnaie
DesGrecs aux
surréalistes
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Trafic
D’intéressants 
projets pour éviter 
le transit dans le 
bourg sont sortis 
d’une démarche 
participative

Madeleine Schürch

Rues étroites du bourg médiéval
et camions descendant des gra-
vières du pied du Jura ne font pas
bon ménage à Aubonne. Voilà
des décennies qu’on cherche 
une solution pour en détourner
le trafic de transit. Alors quand
un groupe de citoyens arrive
avec un projet de tunnel plutôt
bien fagoté, avec plans d’archi-
tecte, film d’animation et étude
détaillée, on se prend à rêver 
d’une commune enfin libérée du
bruit, de la pollution et des dan-
gers liés à la circulation.

C’est ce qui s’est passé mardi
soir, lors d’un débat public orga-
nisé par la Municipalité pour pré-
senter son projet de réaménage-
ment de la place de la Gare et
différentes variantes de contour-
nement du bourg. Plus de 
220 personnes se sont déplacées
pour découvrir les projets, qui
vont d’un giratoire-parking en-
terré à un viaduc sur le vallon de
l’Aubonne.

Une place dangereuse
Tout est parti de la nécessité de
réaménager la place de la Gare.
Située à l’entrée sud d’Aubonne.
Ce morne espace accueille cha-
que jour un millier d’élèves pre-
nant le bus. La Commune ayant
pu y racheter une parcelle, la
Municipalité a lancé une ré-
flexion sur ce périmètre, avec la
volonté de mieux marquer l’en-
trée du bourg, éventuellement
créer un parking souterrain libé-
rant une place de verdure dotée
d’équipements légers. Un pre-
mier projet ayant reçu un accueil
mitigé du Conseil communal, 
l’Exécutif a revu sa copie. Il privi-
légie désormais une belle place,
sans parking souterrain pour
l’instant, mais avec des arrêts de
bus déplacés le long de la route
d’Allaman (avec un passage pour
piétons souterrain pour la sécu-
rité des enfants) et le long de 
l’avenue du Clos d’Asper (route
descendant de l’hôpital).

Mais un participant à l’atelier
citoyen, Jean Maurer, est arrivé
avec un projet bien plus ambi-
tieux. Il veut régler à la fois le
réaménagement de la place et le

problème du trafic de transit.
L’idée de son comité «zéro-
camion»: enterrer le giratoire à
cinq mètres de profondeur, l’une
de ses branches filant en galerie
semi-couverte puis en tunnel
vers la route de Lavigny. Les
autres donneraient accès à un
parking souterrain sur deux ni-
veaux de 110 places, alors qu’une
rampe remonterait sur la place
de la Gare pour aller d’un côté
vers une station de bus en site
propre et de l’autre à la rue du
Chêne menant au bourg.

«On règle ainsi le transit nord-
sud et est-ouest et cela libérerait

l’espace pour créer en surface
une place conviviale, avec kios-
que et boutiques. En outre, le
tunnel raccourcirait de moitié le
trajet actuel des camions tout en
ayant un impact minime sur le
paysage et l’environnement», ex-
pliquait Jean Maurer.

Projet visionnaire
Une fois la salve d’applaudisse-
ments calmée, certains ont de-
mandé pourquoi les autorités ne
se lançaient pas directement
dans ce projet visionnaire. «Nous
aurons le courage de le porter
devant le Canton, d’autant plus si
nous avons un fort soutien popu-
laire. Mais sa réalisation prendra
des années, car il faudra négo-
cier avec tous les services de 
l’Etat pour faire une tranchée
dans ces secteurs protégés du
bourg et du vallon. Il faudra aussi
négocier un appui financier con-
sidérable de la région morgienne
et de l’Etat. Or il y a urgence de
régler le problème de la place de
la Gare», a tempéré le syndic
Luc-Etienne Rossier. Mais la Mu-
nicipalité veut rester ouverte à

toutes variantes. Notamment 
celle d’un jeune étudiant aubon-
nois, Fabrice Meylan, qui vient
d’obtenir son bachelor d’ingé-
nieur en génie civil. Il a présenté
un projet de viaduc de 440 mè-
tres de longueur, en ligne droite

sur le vallon de l’Aubonne. «Un
pont revient moins cher qu’un
tunnel et se marie au paysage. Et
si ses piliers sont judicieusement
placés, il évite les surfaces d’as-
solement et les zones forestiè-
res», a défendu le jeune homme.

Pont ou tunnel? Aubonne cherche 
une voie pour détourner les camions

L’anniversaire du Centre tibétain fait 
resurgir un différend vieux de 400 ans

Mont-Pèlerin
L’école, 40 ans cette 
année, n’est pas en odeur 
de sainteté auprès du 
dalaï-lama, rappellent des 
fidèles. Le centre dénonce 
pour sa part un jeu de 
pouvoir néfaste et infondé

Le Centre des hautes études tibé-
taines du Mont-Pèlerin a 40 ans.
Né des efforts et de l’argent 
d’Anne Ansermet, fervente 
bouddhiste et fille du célèbre chef
d’orchestre Ernest Ansermet, il 
accueille depuis 1977 des moines,
nonnes et fidèles du monde en-
tier, dans son écrin de verdure 
avec vue sur le lac. A quatre repri-
ses le dalaï-lama a honoré le cen-
tre d’une visite entre 1979 et 1988,
rappelait-on dans ces colonnes le
25 août dernier. L’article a toute-
fois suscité de très vives réactions
dans les milieux bouddhistes: de-
puis les années 1990, les relations
entre les instances suprêmes et le
centre des hauts de Vevey se sont
distendues jusqu’à disparaître.
La raison? La vénération de la 
déité Shugden. Considérée 
comme puissance protectrice par
ses pratiquants, elle est jugée né-
faste dès 1996 par le dalaï-lama, 
qui a appelé à en abandonner le 
culte.

«Notre communauté tibétaine
en Suisse n’adhère plus aux agis-
sements sectaires de ce centre et 
ne le considère plus comme notre
lieu spirituel», lance d’emblée 
Tenzin Lhamo, présidente de la 

communauté tibétaine de Lau-
sanne. De même, les communi-
qués officiels du dalaï-lama et du 
gouvernement tibétain en exil en-
joignent aux croyants d’abandon-
ner ce culte.

«C’est une polémique au sein
de l’école gelugpa, l’une des qua-
tre principales que compte le 
bouddhisme et à laquelle se ratta-
che le dalaï-lama, explique My-
riame Marti, secrétaire de l’asso-
ciation lausannoise Rigdzin 
Suisse, qui a contribué à la venue
du leader à Lausanne en 2009 et à
Fribourg en 2013. Une partie des 
adeptes vénère le Shugden contre
l’avis du dalaï-lama et certains ma-
nifestent lors de ses visites.»

Au centre du Mont-Pèlerin,
Helmut Gassner, assistant du di-
recteur Gonsar Rinpoché, dé-
nonce «un jeu de pouvoir dans 
l’entourage du dalaï-lama qui n’a

pour conséquence que la division
des Tibétains. L’interdiction du
dalaï-lama ne trouve aucune justi-
fication historique ou d’un point 
de vue bouddhiste.»

Pour Alain Plattet, le débat
complexe et ancestral autour du 
Shugden est d’ordre politique, 
personnel et religieux, et il serait 
faux de le réduire aux vingt der-
nières années: «Les premières
tensions remontent à quatre siè-
cles et elles sont à l’origine d’un 
schisme au sein du bouddhisme 
ces dernières années, explique 
l’assistant de Namkha Rinpoché, 
responsable spirituel de l’associa-
tion Rigdzin Suisse. Cela dit, à 
mon sens, la position du dalaï-
lama va dans une logique d’apai-
sement. Son message est: oui au 
Shugden, mais pas dans mon 
école, pas sous mon égide.»
Karim Di Matteo

Rennaz
Raccordements 
à l’enquête

Une enquête publique pour 
une construction nouvelle 
est ouverte à Rennaz depuis 
mercredi et jusqu’au 5 octobre 
inclus. Les plans présentés sont 
relatifs aux raccordements des 
eaux claires du futur Hôpital 
Riviera-Chablais au canal 
Pra-Riond sur le terrain 
appartenant au Syndicat 
d’améliorations foncières des 
Cornettes. Plus précisément le 
raccordement central et la 
régularisation du raccordement 
nord. Le dossier d’enquête est 
consultable à l’Administration 
communale de Rennaz aux 
heures de bureau. C.BO.

Payerne
Ligne de bus 
retardée à 
septembre 2018
Retardée dans ses travaux de 
mise en service de la première 
ligne de bus urbaine de Payerne 
(lire 24heures d’hier) par un 
recours, la Municipalité annonce 
qu’elle a pris la décision de 
repousser sa mise en service, en 
principe en septembre 2018. 
Divers travaux d’aménagement 
en ville, dont notamment la 
requalification de la place de la 
Concorde, n’ont pas pu être 
entrepris dans les temps, les 
crédits n’ayant pas été accordés 
par le Conseil communal. La 
décision du Tribunal cantonal 
est attendue pour la fin septem-
bre. Le marché public avait été 
lancé au printemps et, sur deux 
offres reçues, la Municipalité 
avait préféré celle de CarPostal à 
celle de Travys SA. S.G.

La CôteRiviera Chablais Nord vaudois-Broye
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Le centre d’études tibétaines est pointé du doigt. ODILE MEYLAN

Villeneuve mise sur un tennis offensif

Bachelor en 

génie civil en 

poche, Fabrice 

Meylan estime 

qu’un viaduc 

sur le vallon 

de l’Aubonne 

éviterait le 

mieux le bourg 

historique. 

L’ouvrage 

imaginé 

mesure 440 m 

de longueur, 

avec un arc 

de 175 m 

et passe à 50 m 

au-dessus 

de la rivière. LDD

La place 

de la Gare, 

version tunnel. 

Au premier 

plan, les deux 

entrées vers

le giratoire 

enterré, d’où 

sort un arbre, 

en venant 

de la route 

d’Allaman 

(à dr.) et de 

l’hôpital (à g.). 

A gauche, la 

station de bus 

en site propre 

et la place. 

Au fond, l’allée 

du Chêne. LDD

Morges
Attendu par le public 
et pris d’assaut par les 
exposants, l’événement a 
pourtant besoin d’assurer 
son financement

S’il y a un projet qui a été ac-
cueilli favorablement, c’est bien
celui de la renaissance du Mar-
ché de Noël, qui aura lieu au châ-
teau de Morges du 7 au 10 et du
14 au 17 décembre. Les 70 places
d’exposants ont trouvé preneur
et l’attente semble évidente, si
l’on en croit les réactions de la
population. Cela dit, le comité
bénévole qui s’est lancé dans 

l’aventure part d’une feuille
blanche et d’une caisse vide pour
mettre sur pied cette vaste opé-
ration.

Malgré l’appui de sponsors
qui ont immédiatement mordu à
l’hameçon, il s’agit en effet de
financer l’organisation, la com-
munication et les infrastructu-
res, notamment l’achat des
vingt petits chalets qui seront en-
suite mis en location. «Nous som-
mes très confiants quant au suc-
cès de ce marché, mais nous
avons logiquement besoin de
soutien pour les dépenses initia-
les», explique Mélanie Mojon,
porte-parole du marché et com-
merçante. «La Commune a spon-

tanément alloué un prêt de
50 000 francs, mais notre vo-
lonté est de la rembourser le plus
rapidement possible. Nous
comptons donc sur l’aide des fu-
turs visiteurs via le financement
participatif*, avec l’objectif de ré-
colter au moins 25 000 francs.»

Ils étaient déjà une dizaine à
avoir joué le jeu, mercredi, sur la
plate-forme, en échange d’un vin
chaud, d’un repas ou d’un verre
collector. En plus des chalets et
des stands à l’intérieur du châ-
teau, une buvette chauffée sous
tente sera dressée pour l’occa-
sion. C.Jot.

*www.heroslocaux.ch/morges-noel

Le Marché de Noël affiche déjà complet

Aéromodélisme
Pour marquer ses 40 ans, le 
Groupe de modèles réduits 
d’Avenches organise 
un meeting ce week-end

«Après avoir déjà volé du côté de 
Domdidier avec l’engin d’un voi-
sin, j’ai acheté mon premier avion
à l’âge de 16 ans au Comptoir 
Suisse à Lausanne. Puis pendant 
quelques années, je n’ai plus vrai-
ment piloté, avant que la passion 
revienne au milieu des années 
septante.» Actuel secrétaire du 
Groupe de modèles réduits 
d’Avenches (GMRA), le septuagé-
naire Michel Pignolet en était aussi
le premier président, lors de la 
fondation de sa société, en 1977. 
Mémoire vivante d’un club de vé-
ritables mordus, il met sur pied un
grand meeting pour fêter ses 
40 ans (lire ci-contre). Il attribue sa
passion pour le ciel à la lecture 
d’un livre intitulé L’appel des nua-
ges, du temps de sa scolarité.

Située dans la plaine broyarde,
non loin du Haras national, la
piste des Biolets accueille le club 
depuis sa fondation. Pendant que
deux constructeurs font décoller 
leurs avions, Gilbert Miauton, l’ac-
tuel président, vante les qualités 
de cette parcelle de gazon de 
4000 m2 sise au milieu des cultu-
res agricoles: «Le terrain est plat et
sans obstacle à proximité. Il est 
aussi éloigné des premières habi-
tations et grand par rapport aux 
emplacements utilisés par 
d’autres clubs.» Une petite cabane
avec buvette ajoute une touche 
bucolique à l’endroit, qui a rapide-
ment conquis les sociétaires du 
GMRA.

Fondée sur l’idée de trois pas-

sionnés qui volaient dans les envi-
rons, la société compte désormais
une septantaine de membres, 
âgés de 14 à 85 ans. Si tous appré-
cient de construire leur engin 
avant de le voir décoller, force est
de constater que l’évolution va dé-
sormais vers l’achat de matériel 

clés en main. Mais la passion de la
troisième dimension reste intacte,
avec comme principale contrainte
légale l’interdiction de dépasser 
une altitude de 150 mètres.

Pas question toutefois de com-
parer l’aéromodélisme avec 
l’émergence des drones. «Cela ne

ressemble pas à de l’aviation, car 
tout y est automatisé, s’emporte 
Jean-Michel Nicolier. Avec un 
drone, on peut partir de sa ter-
rasse. Ici, il faut une piste pour 
décoller et on peut se permettre 
des figures en l’air.» Pire même. 
Pour limiter les contraintes liées 
aux drones, la législation a ten-
dance à se durcir, ce qui se réper-
cute sur la pratique de l’aéromo-
délisme.
Sébastien Galliker

Meeting d’aéromodélisme 

d’Avenches, les 9 et 10 septembre, 

de 10 h à 17 h au terrain des Biolets 

(via la route de la déchetterie). Entrée 

libre, parking à 5 fr. www.gmra.ch

Ils s’offrent la troisième dimension par procuration

U Provenant de plusieurs clubs 
de Suisse, plus de 30 pilotes 
chevronnés feront voler une 
cinquantaine d’aéronefs, 
samedi et dimanche, de 10 h à 
17 h sur le terrain des Biolets. 
«Planeurs, hélicoptères, avions 
militaires, jets à turbine ou 
modèles réduits spécialement 
prévus pour la voltige aérienne 
seront notamment de la 

partie», détaille Gilbert 
Miauton. Les machines 
retenues par le GMRA 
oscilleront d’un poids allant de 
8 à 62 kg et d’une envergure de 
2,5 à 9 mètres. Le public aura 
naturellement l’occasion de 
poser des questions aux 
modélistes sur leurs engins. 
Buvette et petite restauration 
sur place.

Des aéronefs à la fête

A l’instar d’Etienne Chanez, plus de 30 pilotes chevronnés feront voler une cinquantaine 

d’aéronefs, ce week-end, sur la piste avenchoise des Biolets. SEBASTIEN GALLIKER

Yverdon-les-Bains
Le futur urbanistique du 
chef-lieu nord-vaudois 
prend forme sur le terrain. 
La première pierre du 
Collège des Rives a été 
posée mercredi matin

Elle ne s’y assiéra pas pour sui-
vre un cours de français ou d’al-
lemand, mais c’est bien Eden Pa-
caux, bientôt 15 ans, qui a délivré
le plus joli message à l’attention
de l’Yverdon-les-Bains du futur.
Le texte de cette élève de 10 VP11
de l’Etablissement secondaire
De Felice a été choisi – avec
d’autres témoins de ce 6 sep-
tembre 2017 – pour prendre

place dans les fondations du fu-
tur Collège des Rives, dont la
première pierre a été posée sym-
boliquement mercredi matin.

Plus que la traditionnelle
étape d’un chantier majeur, la
cérémonie marquait aussi le pre-
mier signe tangible que la réalisa-
tion du tant attendu quartier Ga-
re-Lac a bel et bien démarré. Le
syndic, Jean-Daniel Carrard, ne
s’y est pas trompé, qui a rappelé
que «la capitale du Nord vaudois
s’apprêtait à vivre une mutation»
en retrouvant son lac. «Ce quar-
tier renforcera le statut d’Yver-
don-les-Bains comme ville d’eau,
mais aussi de nature.»

Toutefois, avant d’y voir
pousser des bâtiments prévus

pour accueillir à terme 3800 ha-
bitants et 1200 emplois, ce sont
bien les 700 élèves de De Felice
qui lui amèneront un peu de vie.
Alors qu’ils sont aujourd’hui dis-
séminés aux quatre coins de la
ville, ils seront réunis, dès la ren-
trée 2019, sous un seul et même
toit, et prendront place dans
l’une ou l’autre des 35 salles de
classe (auxquelles s’ajoutent une
salle de gymnastique et un réfec-
toire) prévues dans ce Collège
des Rives dont le coût est estimé
à 56,5 millions de francs.

C’est à leurs descendants «qui
me l iront peut-être dans
100 ans» qu’Eden Pacaux a écrit.
L’adolescente leur apprend
qu’elle-même se rend à l’école à

pied, parfois à vélo, pour s’instal-
ler dans une classe où trône un
tableau noir sur lequel on écrit à
la craie. Et de se demander si ses
successeurs se déplaceront en
hoverboard et utiliseront des cas-
ques de réalité virtuelle pour ap-
prendre la géographie et l’his-
toire.

Conçu par le bureau d’archi-
tectes Pont 12, le bâtiment –
74 000 m3 de volume construit
et 14 000 m2 de planchers – a
séduit les autorités par son as-
pect qui marie la modernité et le
passé industriel du lieu où il
s’érige. «Sans oublier ses qualités
environnementales et énergéti-
ques», précise la municipale de
l’Urbanisme, Gloria Capt. F.RA.

Premiers pas concrets pour le quartier Gare-Lac

Découvrez les engins

en vidéo sur

avions.24heures.ch

U Alors qu’à la fin du débat, 
de nombreuses personnes se 
précipitaient vers le stand du 
comité «zérocamion» pour 
adhérer au projet de tunnel, 
Freddy Bacher, propriétaire 
d’un immeuble dans le vieux 
bourg, ronchonnait: «Avec tous 
ces camions, mes locataires 
risquent la mort quand ils 
sortent avec une poussette sur 
le trottoir et les cadres de 
fenêtres sont noirs de suie! On 
ne va pas attendre ce tunnel 
pendant vingt ans! Il faut tout 
de suite faire un 
contournement». Certes, mais 
les pistes avancées par la 

Municipalité, soit trois 
variantes de routes d’évitement 
descendant de Lavigny sur 
Aubonne, Etoy ou Saint-Prex, 
ont été pour l’instant 
repoussées par le service 
cantonal de la Mobilité. Les 
autorités vont donc faire une 
évaluation «multicritères» de 
tous les projets, y compris de 
leurs coûts. En attendant, le 
comité du tunnel, ouvrage 
estimé à 40 millions de francs, 
estime que face à l’urgence de 
sécuriser la place de la Gare, on 
pourrait parfaitement réaliser 
d’abord le giratoire souterrain, 
et le tunnel plus tard.

Définir les priorités

«Notre projet de 
tunnel n’a que 
deux défauts. Un 
rebroussement 
obligé d’une 
ligne de bus 
et ses coûts»
Jean Maurer Auteur du projet

Mise à l’enquête
A cheval entre Chavannes-
sur-Moudon et Montet 
(FR), le site de La Croix 
devrait être à même de 
recevoir 500000 m3

de matériaux en plus

Ouverte en 1998, à cheval sur les
communes de Chavannes-sur-
Moudon et Montet (FR), la dé-
charge dite de La Croix affiche 
complet. Depuis trois semaines
environ, plus aucun camion n’y 
décharge de terres d’excavation
ou de matériaux inertes. Dans
l’optique de reprendre son ex-
ploitation et d’utiliser au maxi-
mum de ses possibilités la zone
concernée, son extension est à
l’enquête jusqu’au 1er octobre.

En surface, le projet ne chan-
gera presque pas. «Il est question
de 400 m2 environ», souligne Ro-
bert Magnin, l’exploitant.
L’agrandissement porte sur le vo-
lume: environ 400 000 m3 de 
matériaux inertes et 100 000 m3

de terres d’excavation en plus. A
terme, soit d’ici à 10 ans, ces dé-
pôts représenteront une hauteur
moyenne de 4,8 m de plus que le
profil actuel du vallon où se
trouve la décharge, en contrebas
de l’axe Moudon - Oron.

De nombreuses mesures de
compensation accompagnent ce
projet qui s’étend à 90% sur sol 
fribourgeois. A commencer par la
plantation de 8700 m2 d’arbres
(soit 1700 m2 de plus que ceux
qui doivent être abattus) et de
végétation sur la crête du vallon.

Elle rendra la décharge invisible
depuis les deux villages concer-
nés. Directeur d’un bureau d’étu-
des en environnement, Alain 
Maibach suit cette décharge de 
près depuis des années. «Je peux
certifier que les mesures de com-
pensation écologiques mises en
places sont exemplaires.» Outre 
ce reboisement, il est prévu de 
créer 7,2 ha de surfaces d’assole-
ment, un îlot de sénescence de 
2 ha (soit une zone où les fores-
tiers s’engagent à ne pas interve-
nir pendant 25 ans), 2500 m2 de
prairie maigre et autant de prai-
rie humide. «Et l’on va mettre à
ciel ouvert le ruisseau du Choutse
sur 700 mètres, en plus des 400 
mètres déjà réalisés lors d’une
précédente étape», conclut Alain
Maibach. F.RA.

Près de 20 ans après sa création, la 
décharge finalise son ultime extension


